


CONSIDERANT 

La demande datée du 17 mai 2023 présentée par l'entreprise SOBECA EVREUX (Coraline 
COLLIN 03.75.15.01 .70.), 

Que celle-ci n'est pas incompatible avec la destination du domaine public, l'intégrité des 
ouvrages et la sécurité des utilisateurs, 

Qu'en raison du déroulement des travaux de remplacement de poteaux fibre optique exécutés 
par l'entreprise SOBECA EVREUX, il y a lieu de modifier momentanément la circulation et le 
stationnement sur cette voie. 

ARRETE 
ARTICLE 1er_ REGLEMENTATION 

Entre le 29 mai et le 27 juillet 2023, les mesures suivantes sont applicables rue du Bois Ricard -RD 
927. 

Article 1.1 -Circulation 

- la chaussée est rétrécie au droit du chantier,
- la circulation est alternée par feux tricolores au droit du chantier,
- le stationnement est interdit au droit du chantier,

Article 1.2 -Stationnement 

Le stationnement des véhicules, excepté pour l'entreprise SOBECA EVREUX, est interdit et qualifié de 
gênant au sens de l'article R417-10 du Code de la Route, au droit du chantier sur les 2 rives 

ARTICLE 2 -SIGNALISATION 

La signalisation de chantier est mise en place par l'entreprise SOBECA EVREUX qui sera chargée de 
sa surveillance et de son entretien pendant toute la durée du présent arrêté. 

Dans le cas de stationnement interdit et qualifié de gênant, les panneaux d'interdiction de stationner 
seront positionnés 48 heures à l'avance. 

L'intervenant est dans l'obligation de poser l'ensemble des panneaux de signalisation conformément à 
la règlementation en vigueur et peut se référer au manuel de chantier en voirie urbaine (CERTU). 

L'intervenant est tenu de pouvoir fournir au gestionnaire de la voirie la date et l'heure de la pose et de 
la dépose des panneaux de signalisation mis en place, du masquage et du démasquage de la 
signalisation existante. 

Le masquage et le démasquage des panneaux sont pris en charge par l'entreprise suivant l'avancement 
des travaux pour permettre une signalisation cohérente avec les mesures prises dans cet arrêté. 

ARTICLE 3 -SECURITE 

L'entreprise chargée des travaux doit procéder à la mise en place d'une déviation afin de ne pas obliger 
les piétons à s'exposer aux risques de la circulation automobile. 

Si la nature des travaux empêche la circulation des véhicules de collecte de déchets ménagers dans 
une voie, l'entreprise doit organiser et faire réaliser le regroupement des bacs à l'extrémité des voies 
non praticables sur un point accessible aux véhicules de collecte, en coordination avec les services 
gestionnaires concernés. 
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